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INFLUENZA AVIAIRE 
HAUTEMENT PATHOGÈNE 
Passage du niveau de risque « élevé » 
à « modéré »

Troyes, le 2 mai 2023

La situation liée à l’épizootie d’influenza aviaire que connaît la France depuis l’automne 2022 s’améliore.
Cette évolution favorable a conduit le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation à abaisser le niveau
de risque "d'élevé" à "modéré" par un arrêté ministériel entré en vigueur le 30 avril 2023. 

Le niveau de risque est donc abaissé à « modéré » dans l'Aube.

Ceci  implique  que  les  mesures  de  claustration  (professionnels)  et  de  mise  à  l'abri  des  volailles
(particuliers)  sont  levées  SAUF  dans  les  communes  situées  dans  les  zones  à  risque  particulier. (67
communes auboises sont concernées par l'obligation de maintenir les volailles à l'abri -  voir liste des
communes en annexe). 

Les mesures relatives aux rassemblements d’oiseaux et au transport des appelants sont précisées par
arrêté ministériel du 16 mars 2016 modifié. 

Compte-tenu de la fragilité de la situation sanitaire, le respect des règles de biosécurité de la part de
chaque détenteur de volailles est primordial pour éviter toute contamination au sein de son élevage ou
de sa basse cour. 

Cécile DINDAR, préfète de l’Aube, appelle au maintien de la vigilance de tous les acteurs, notamment
les éleveurs, les détenteurs d’oiseaux (basse-cour, élevages…) et les vétérinaires. Cela passe en particulier
par une application rigoureuse des mesures de biosécurité, telle que la mise à l’abri des volailles et des
autres  oiseaux,  mais  également  par  le  nettoyage  et  la  désinfection  des  tenues  et  équipements  en
élevage.

Tout détenteur de volailles ou d'oiseaux captifs, à finalité commerciale ou non commerciale, doit se
déclarer en mairie. (L'objectif de cette déclaration est de permettre aux services vétérinaires d'agir plus
rapidement et plus efficacement en cas de découverte d'un foyer) :

• Les particuliers détenteurs d'oiseaux ou de volailles peuvent compléter le formulaire cerfa 
"déclaration de détention d'oiseaux dans le cadre d'un foyer de maladie aviaire" (formulaire 
Cerfa 15472*02 ) à adresser directement à la mairie de sa commune ou le remplir en ligne : ;
 https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/
article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498 

• Les  mairies  ont  toute  latitude  pour  mettre  en  place  un  autre  dispositif  de  recueil  des
déclarations (registre papier, formulaire internet…).

Par ailleurs, toute mortalité ou signe de maladie dans les élevages et les basses-cours sont à signaler sans
tarder à un vétérinaire et/ou à la DDETSPP (03 25 71 83 00 / ddetspp-sante-animale@aube.gouv.fr, ou en
dehors des heures d’ouverture au public, au 03 25 42 35 00).

https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498


Les mortalités d’oiseaux sauvages (notamment cygnes, oiseaux d’eau, rapaces) sont à signaler à :

• l’Office Français de la Biodiversité (06 27 02 57 29) 
• la Fédération Départementale des Chasseurs (03 25 71 51 11) dans le cadre du réseau « Sagir »,

qui vise à détecter et suivre l’évolution des maladies de la faune sauvage. 

Les personnes non habilitées ne doivent pas manipuler ou déplacer les cadavres d’animaux sauvages.
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